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L’enseignant des Alpes de 

Haute-Provence 
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Samuel HOLIET 

Imprimé par nos soins en date du 

9 mars 2017 

Ce bulletin « mouvement », conçu par l’équipe du 

Se-UNSA 04, se destine à toutes celles et ceux qui 
doivent ou désirent participer au mouvement intra-
départemental. 
 
Depuis plusieurs années, un travail de renouvelle-
ment de la circulaire mouvement a été engagé. Le 
Se-UNSA a pris part à tous les échanges (CAPD et 
Groupes de travail) avec l’administration dans l’ob-

jectif d’améliorer les conditions d’affectation des 

enseignants du 1er degré. 
Cette année, la circulaire ne connaîtra que peu de 
modifications, indiquant qu’une certaine forme 

d’équilibre semble avoir été trouvée. 
Néanmoins, le Se-UNSA est intervenu pour que la 
liste des postes à profils, très conséquente dans 
notre département se rapproche des instructions 
ministérielles du 9 novembre 2016. Ainsi, un cer-
tain nombre de postes sortiront de la liste des postes 
à profils à proprement parler pour devenir des pos-
tes à compétences spécifiques. Après vérification 
de ces compétences par une commission, les candi-
dats retenus seront départagés par le barème. C’est 

une avancée qui permettra de redonner de la dyna-
mique au mouvement.  
Il est également à noter que les enseignants T1 et 
T2 ne pourront être affectés sur les postes en classe 
unique. 
Nous restons sceptiques sur l’efficacité du change-

ment de critère pour bénéficier des points de rap-
prochement de conjoint qui est passé en 2016 de 
30km à 45 minutes. 
 

Une fois les modalités du mouvement défi-
nies, l’attribution des postes s’effectue en 

commission paritaire. La phase principale, 
gérée informatiquement, permet d’obtenir 

des postes à titre définitif. Pour ceux qui 
n’ont pu obtenir satisfaction, la phase d’ajus-

tement, courant juin, permet d’obtenir des 

postes à titre provisoire, pour un an.  
Lors de ces deux temps, le Se-UNSA veille à 
une application minutieuse des règles dans 
l’intérêt des personnels et du service public 

d’éducation. Dans ce cadre, nous vous 

conseillons de nous renvoyer une fiche de 
suivi syndical et votre liste de vœux qui nous 

permettra de faire un contrôle préalable. 
 
En espérant que les éléments de ce bulletin 
vous éclaireront et vous serviront à effectuer 
vos vœux, nous vous souhaitons un bon mou-

vement. Nous sommes à votre disposition 
pour répondre à vos questions. N’hésitez pas 

à nous contacter. 
 
Personnellement, cet édito est mon dernier en 
tant que secrétaire départemental. Ce fut pour 
moi un plaisir d’être à la tête de l’équipe du 

Se-UNSA 04 durant ces 4 années. Je laisserai 
très prochainement les rênes de notre section 
à Aurore. 
 
C’est enfin pour moi la dernière occasion de 

remercier William qui après avoir mis au 
service de notre section son expérience et ses 
compétences pendra une retraite insulaire 
bien méritée. 

 
 
 

Samuel HOLIET 

Secrétaire  
 Départemental  

SE-Unsa 04 
Bourse du travail — 42 bvd Victor Hugo 

04000 DIGNE LES BAINS  
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Partie 1 : L’équipe départementale 

Nous contacter 

Se-UNSA Bourse du travail — 42 bvd Victor Hugo  

04 000 DIGNE LES BAINS 

04 92 32 29 05 et 06 18 37 02 55 

04@se-unsa.org — http://sections.se-unsa.org/04/ 

Nous rencontrer 

Tous les jeudis, lors de la permanence 

Les autres jours, sur rendez-vous  

Coordonnées GPS : 

Latitude : 44.097674   

Longitude : 

Section Académique 
67 COURS LIEUTAUD - 13006 MARSEILLE Tél. 09 72 38 19 17  

ac-aix-marseille@se-unsa.org  -  http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/ 

SECRETAIRE  

ACADEMIQUE 

Magloire 

HAZOUME 
09 72 38 19 50  

ac-aix-marseille 

@se-unsa.org 

SECRETAIRE 

ACADEMIQUE 

ADJOINT 

Philippe  

PEYRONNIN 
06 85 88 04 72 

Philippe.peyronnin 

@wanadoo.fr 

Section Départementale 

 

 Samuel HOLIET  

Co-secrétaire Départemental 

Élu en CAPD 

Représentant CTSD, CDEN et 

CDAPH 

 Aurore MONTOROY 

Co-secrétaire départementale 

 

 
Line NGUYEN 

Secrétaire Ecole 

 

 William BRUN 

Secrétaire Départemental UNSA-

Education 

Représentant en CTSD et CDEN  

Représentant en CHS-CT 

 
Amandine MORELLO 

Secrétaire Jeunes Enseignants 

Représentante en CHS-CT 

 
Nathalie MAES 

Trésorière départementale 

Représentante au CHS-CT 

 
Jérôme TRAN VAN 

Secrétaire Second Degré 

Représentant en CTSD et CDEN 
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Obligatoirement :  

- Les enseignants nommés à titre provisoire.  

- Les enseignants touchés par une mesure de carte scolaire (10 vœux minimum à formu-

ler). 

- Les enseignants sans affectation après détachement, congé parental ou congé longue 

durée s'ils réintègrent leurs fonctions au 01/09/2017. 

- Les enseignants qui intègrent le département suite aux permutations informatisées.  

- Les professeurs des écoles stagiaires.. 

Facultativement :  

Les enseignants affectés à titre dé-

finitif qui souhaitent participer au 

mouvement. Ils conservent leur pos-

te s'ils n'obtiennent pas l'un des pos-

tes sollicités. 

Attention : obtenir un poste à titre 

définitif = perdre le poste d'origine ! 

Mutation en provenance d’un autre département : 

Pour les enseignants d'autres académies intégrés par les permutations informatisées, la saisie 

des vœux se fera sur l'iProf du département d'origine. Puis à partir de la phase de consultation 

de l'accusé de réception, la connexion se fera sur l'iProf de l'académie d'Aix-Marseille. 

Attention, les points REP, REP+ et zone violence ainsi que les points de rapprochement de 

conjoint et de stabilité sont perdus à l’entrée dans le département. 

Congé parental : 

Les enseignants en congé parental au 01/09/2017 titulaires d'un poste à 
titre définitif en 2016-2017 : attention ! Si vous obtenez un poste au mou-
vement, sans pouvoir l'occuper au 01/09/2017, vous perdez le nouveau 
poste et vous ne serez plus titulaire de l'ancien poste ! 

Les enseignants en congé parental au 01/09/2017 nommés à titre provisoire 
en 2016 - 2017 ne participent pas au mouvement. 

Reprise d’activité après congé parental : 

Les enseignants reprenant leur activité après le 31 décembre suite à un 
congé parental ne sont pas réintégrés sur leur poste d'affectation (que ce 
soit une reprise à temps partiel ou à temps complet). Au 1er septembre 
suivant, ils seront de nouveau affectés à titre définitif sur leur poste d'origi-
ne ou sur un poste obtenu au mouvement s'ils y participent. 

Attention les points de stabilité préalablement acquis sont conser-
vés (après déduction du temps passé en congé parental). 
 

Pour des raisons administratives, les postes des personnes en congé paren-
tal apparaissent vacants (sinon ils ne pourraient pas participer au mouve-
ment). 
 

Les personnels en congé parental perdent leur affectation à titre 
définitif dès le premier jour de la troisième période du congé pa-
rental (1 période = 6 mois) 

Mutation vers un autre département : 

Les enseignants ayant obtenu leur mutation pour un 

autre département (départ du 04) ne doivent pas 

participer au mouvement dans le 04 mais ils saisis-

sent leurs vœux dans l’iProf de l'académie 

d'Aix-Marseille . 

Congé longue durée : 

Dès le premier jour du CLD le poste de l’enseignant est 

déclaré vacant. Les postes apparaissent ainsi vacants 

lors de la parution des postes à pourvoir au mouvement. 

Partie 2 : Qui participe au mouvement ? 

Disponibilité : 

Les enseignants en disponibilité 

au 01/01/2017 ne peuvent 

pas participer au mouve-

ment. 
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Informations importantes 

 

Le barème est utilisé seulement à titre indicatif. Le Directeur Académique 

décide des affectations. 

La liste des postes vacants n'a qu'une valeur indicative : soyez prudents  ! 

Renseignez vous !  

(Ex: Des postes apparaissent vacants alors qu’ils sont pourvus par une personne en congé parental 

pour lui permettre, si elle le souhaite, de participer au mouvement). 

N’hésitez pas à demander un poste susceptible d’être vacant car la personne qui est 

affectée dessus pour le moment peut participer au mouvement et obtenir un autre  

poste. 

Un poste intitulé adjoint maternelle dans une école élémentaire n’est pas une garantie d’obtenir 

une classe maternelle (et inversement) ! Il faut donc être vigilant. La répartition des élèves et des 

classes est de la prérogative du directeur d’école. 

Au premier mouvement : 

• Aller sur le site :  

  https://appli.ac-aix-marseille.fr 

• Compte utilisateur : 1ère lettre du prénom + nom en 
minuscule sans espace (ex : Paul DURAND = pdurand) 

• Mot de passe : entrer votre NUMEN si c'est votre pre-
mière connexion, sinon votre mot de passe 

• Cliquez sur les icônes :“Gestion des personnel” et “iProf” 

• Cliquez sur les icônes “les services” - “SIAM” - “phase intra-départementale” 

Liste de 30 vœux maximum 

Saisie des vœux sur le serveur I-prof 

Ouverture le vendredi 17 mars 2017 

Fermeture le mercredi 29 mars 2017 

Vœux liés : L'identifiant du conjoint doit figurer sur la fiche de vœux du participant. Saisir le rang et le numéro de 

support du vœu lié au vœu du conjoint. Pour le 1er vœu lié : renseigner le nom et le prénom du conjoint. 

Partie 3 : Comment saisir ses vœux ? 

A la phase d’ajustement  

(procédure manuelle) : 

Habituellement, la liste de vœux est à formuler sur 

 papier libre et à faire parvenir au PRGHM de la  

Direction Académique des Alpes de Haute-Provence. 

Liste de 4 à 20 vœux de postes et 

2 VŒUX DE ZONES géographique 

Attention,  

en l'absence de vœu de zone, l’enseignant sera réputé 

formuler un vœu tacite relatif à l'ensemble du        

territoire départemental . 
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La base 

Pour connaître mon barème, j’ai besoin de mon ancienneté générale de service (AGS) au 
31/08/2017 visible sur mon iProf.            1 an = 1 point   1 jour = 1/360ème de point 

Les majorations / bonifications :  

Stabilité dans le poste : + 0 à 13 pts 

Uniquement pour les postes obtenus à titre dé-
finitif dans le département (ancienneté au 31 
août 2017) 

1 et 2 ans = 0 pt / 3 ans = 3 pt  
4 ans = 5 pts / 5 ans = 8 pts (10pt en REP) / 6 
ans = 11 pts (13 pts en REP) 7ans et + : 13pts 

(16pts en REP)  

Retour de congé longue durée : + 20 pts 

Selon les cas, l’avis du médecin de prévention 
peut être sollicité. 

Partie 4 : Le barème 

Poste difficile à pourvoir : +1 à 7 pts 

Uniquement pour les collègues à titre provisoire exer-
çant à l’EREA à partir du 01/09/2012. 

De même pour les affectations dans les écoles d’Entre-
vaux, Saint-Pierre et la Foux d’Allos à partir du 
01/09/2013, Quinson et Revest du Bion à compter du 
01/09/2016. 

La bonification est dite « perdue » lorsqu’un autre poste 
est obtenu. 

Bonification « enfant(s) à charge » et/ou « 

enfant(s) à naître » : + 1 pt 

Accordé par enfant. Les enfants doivent être âgés 
de moins de 20 ans au 1er septembre 2016. 

La bonification est également accordée pour les 
enfants à naître. 

La limite d’âge n’est pas appliquée pour les en-
fants dont le handicap a été attesté ou a donné 
lieu à une RQTH. 

Suppression de poste : + 40 pts 

Une bonification de 40 points sera accordée aux 
agents dont le poste, où ils sont nommés à titre 
définitif, est fermé (par mesure de carte scolai-
re) ; mais aussi à un directeur contraint de chan-
ger de groupe de sujétion (1 à 3 classe(s) ; 4 à 9 
classes ; 10 classes et +). Une liste de 10 vœux 
minimum est à formuler. 

Vous étiez affectés à titre définitif et 
votre poste est supprimé ? 

Qui part (et donc bénéficie des points 
de repli) ? 

 • un enseignant volontaire ; 

 • si plusieurs enseignants sont volontaires 
c’est celui dont l’affectation à titre définitif est 
la plus ancienne dans l’école. En cas d’égalité, 
celui qui a l’AGS la plus élevée est muté. 

 • s’il n’y a aucun volontaire, le poste fer-
mé est celui du dernier arrivé dans l’école (hors 
directeur). En cas d’égalité, celui qui a l’AGS la 
plus faible est muté. 

Majoration au titre du handicap  : + 50 pts 

Cette bonification est accordée aux agents qui justi-
fient de la reconnaissance de travailleur handicapé 
(RQTH) en cours de validité au 1er septembre 
2017.  

Cette mesure s’applique également à leur enfant  
reconnu handicapé ou souffrant d’une grave patholo-
gie ou au conjoint reconnu handicapé. 

Cette bonification ne sera accordée qu’après 
étude des avis rendus par le médecin de pré-
vention en groupe de travail le 04/04/2017. 

Les justificatifs doivent parvenir à la Direction Acadé-
mique avant le 29/03/2017 à midi. Le dossier doit 
également être transmis au docteur Fabbricelli 
(médecin de prévention et éventuellement complété 
par une demande de rendez-vous avec l’ assistante 
sociale Mme Aubry. 

Majoration d’ancienneté de directeur : 
1 point par année d’exercice de la fonction sera 
capitalisé tout au long de la carrière : 

Cette majoration est valable pour une 
candidature à un poste de direction uni-
quement. 

En cas d'ex-aequo le poste est accordé au 

bénéfice de l'AGS puis de l'âge. 
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Temps partiels ? 

Le choix du temps partiel peut, dans le cas de certaines fonctions (direction d’école, chargé d’école, titulaire remplaçant, ensei-
gnant maître formateur…), être soumis à une délégation provisoire. Dans ce cas dans l’intérêt du service le personnel se verra 
affecté à des fonctions plus compatibles avec le temps partiel. Dans le cas où deux enseignants travaillent à 50 % dans la même 
école, ils exercent provisoirement dans la même classe afin de libérer un poste plein. 

Séparation de conjoint :  

Rapprochement de conjoints séparés pour des raisons professionnelles :  
- 1 an : 1pt / 2 ans : 2pts / 3 ans : 4pts / 4 ans : 6 pts, puis 3pts par année supplémentaire 
- agents mariés ou dont le mariage est intervenu au plus tard le 1er septembre 2016 
- agents liés par un pacte civil de solidarité (PACS) établi au plus tard le 1er septembre 2016  
- agents non mariés ayant un enfant, né ou à naître au plus tard le 29 mars 2017. 
L’enseignant qui désire bénéficier des points pour rapprochement de conjoints doit, parallèlement à sa saisie de vœux sur 

SIAM, adresser une demande écrite accompagnée des pièces justificatives au service PGRHM avant le 29 mars 2017. 
Pièces justificatives à fournir : 
- une demande écrite, 
- la photocopie du livret de famille (extrait d’acte de mariage) ou l’attestation sur l’honneur de concubinage accompagnée de 

l’extrait d’acte de naissance de l’enfant reconnu par les deux parents, 
- attestation du tribunal d’instance établissant l’engagement dans les liens d’un PACS. 
- une attestation de l’employeur précisant la date d’embauche (le conjoint stagiaire n’ouvre pas droit à ces points) ou une at-

testation de domicile. 
- certificat de grossesse, attestation de reconnaissance anticipée établie le 29 mars 2017 au plus tard. 
Rappel : 
Une durée de trajet de 45 minutes entre les communes d’exercice ou la résidence commune est nécessaire pour la prise en 

compte de ces points. Les points acquis précédemment sur la base de 30 km et 35 minutes sont maintenus. Seules les 
personnes ayant une séparation effective bénéficient des points pour rapprochement de conjoints (les années effectuées en 
délégation ne sont pas comptabilisées en tant qu’années de séparation). Le poste doit effectivement rapprocher l’intéressé(e) 
pour qu’il bénéficie de la bonification. 

Partie 5 : Quels postes ? 

Je suis stagiaire, T1 ou T2 ? 

Sans affectation à titre définitif, il faut impérativement participer au 1er mouvement. Les postes en classe unique ne pourront 
être accessibles qu’à partir de la T3. 
Au mouvement complémentaire, une liste spécifique de postes pour les stagiaires sera fournie par l’administration lors du mou-

vement complémentaire. Les T1 ne pourront pas être affectés sur des postes composés de plus de 3 fractions. 

Enseignant spécialisés ? 

Les conditions : 
- être titulaire d’un CAEI / CAPSAIS / CAPA SH option B ou C ou D ou E ou F ou G, suivant le type de poste sollicité, 
- pour un poste de psychologue scolaire : être titulaire d’un DEPS, ou d’une licence et d’un DESS, ou d’une licence et d’un 

master mention psychologie. 
Recommandation : 
Pour les postes en EREA – SEGPA – ULIS, prendre contact avec les directeurs, les IEN, ou les chefs d’établissement concer-

nés. 
Pour les autres postes spécialisés, prendre contact avec l’IEN ASH. 
Cas particuliers : 
- les enseignants non titulaires d’un diplôme de l’enseignement spécialisé peuvent être nommés à titre provisoire sur un poste 

relevant de l’ASH (à l’exception des postes de maître G, E ou de psychologue). 
Il faut, en plus de la saisie sur iProf, adresser une lettre de motivation au PGRHM avant le 29 mars 2017. 
- pour les titulaires du CAPSAIS ou CAPA SH dans une autre option : la situation de ces personnels sera étudiée en CAPD. 
- personnels en formation : les personnels qui sollicitent en premier vœu le poste sur lequel ils ont effectué leur formation, béné-
ficient d’une priorité sur ce poste et uniquement pour ce poste, s’il est resté vacant au précédent mouvement à titre définitif. 
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Partie 4 (suite) : Quels postes ? 

Directeur d’école ? 

Conditions : 
- être inscrit sur la liste d’aptitude aux fonctions de direc-
teur d’école à 2 classes ou plus, établie au titre de l’année 

2017. 
- ou avoir été directeur d’école pendant 3 années consécu-

tives ou non (les années de « faisant fonction » ne sont pas 
prises en compte). 
 
Cas particuliers : 
- une priorité est accordée aux enseignants assurant l’inté-

rim d’une direction vacante durant la présente année sco-
laire et inscrits sur la liste d’aptitude en cours de validité 

(2015/2016/2017) et uniquement si ce poste est resté 
vacant au précédent mouvement à titre définitif et s’il 

est demandé en vœu n° 1. 
- pour les écoles élémentaires ou maternelles de 10 classes 
et plus, l’IEN dont relève le candidat doit émettre un avis 

favorable à la candidature (si son expérience de directeur 
est inférieure à cinq ans). 
- ATTENTION : Si vous souhaitez candidater sur des di-
rections à titre provisoire, vous devez faire parvenir une 
lettre de motivation, sous couvert de l’IEN de circons-

cription, pour avis, au PRGHM lors de la phase d’a-

Enseignant sur un poste à profil ou à compé-

tences spécifiques? 

Les postes : 

Affectation au barème suite à l’avis favorable de la commission : - conseiller 
pédagogique auprès d’un Inspecteur de l’Education Nationale,  enseignant res-

source en informatique pédagogique (E.R.I.P), référent chargé du suivi de la 
scolarisation des élèves handicapés, enseignant chargé d’une classe d’intégra-

tion (UPE2A), ou d’un poste dédié à la scolarisation des enfants du voyage, 

enseignant chargé d’une classe dédiée à la scolarisation des enfants de moins de 

3 ans, enseignant chargé des fonctions d’éducateur en internat à l’EREA, ensei-

gnant chargé de la coordination du pôle enfants et adolescents à la maison dé-
partementale des personnes handicapées,  

Affectation hors barème suite à l’avis favorable de la commission : ensei-
gnant chargé d’une mission de coordonnateur départemental ou de zone, ensei-

gnant chargé d’une classe à l’Ecole Internationale PACA, enseignant chargé des 

fonctions de directeur-adjoint au directeur de l’EI-PACA pour le 1er degré. 
enseignant au sein d’une unité d’enseignement autisme en maternelle, responsa-

ble local d’enseignement en milieu pénitenciaire, conseiller de prévention dépar-

temental pour le 1er degré (TRFC rattaché à l’IEN A), enseignant chargé de 

l’aide à l’inclusion (recrutement AESH – CUI),  
 
Les conditions : 

- adresser une lettre de motivation ainsi que le dernier rapport d’inspection au 

PGRHM avant le 29 mars 2017. 

 passer un entretien devant la commission poste à profil qui se déroulera 
les 30 mars, 6 et 7 avril 

 

La commission : 

Présidée par le directeur académique ou son représentant, elle comporte en plus 
un IEN (ou son représentant), un conseiller pédagogique et éventuellement un 
expert désigné par le DASEN selon la nature du poste. 

Maitre formateur ? 

Il faut être titulaire du CAFIPEMF 

Titulaire départemental 

Titulaire départemental : rattaché à une école, il tra-

vaille sur 2 ou 3 écoles de communes limitrophes. 
Attention ! La répartition des fractions est soumise à 
variations du fait de la réforme des rythmes scolaires 
et des conséquences sur les temps partiels, déchar-
ges… 
 
Titulaire départemental fléché langue : Les langues 
italien et allemand seront désormais les seules 
concernées. 
 

Remplaçant ? 

Les postes : 
Les Titulaires Remplaçants rattachés à la Brigade 
Départementale (TRBD) sont affectés dans une 
circonscription.  
Les enseignants Titulaires Remplaçants pour stage 
de Formation Continue (TRFC) seront sollicités 
pour remplacer en priorité les enseignants partant 
en formation continue. 
Précisions : 
L’aire d’intervention des remplaçants est le dépar-

tement tout entier et sur tout type de poste 
(enseignement spécialisé y compris). 
L’ISSR n’est versée que lors de remplacements 

effectifs. En l’absence de remplacement, le rempla-

çant doit se rendre à son école de rattachement 
pour y effectuer un service d’enseignement. 

Ecole internationale 
 

C’est l’IA-DASEN qui décide de la nomination sur proposition de l’inspectrice de Circonscription. Il faut 

aussi avoir reçu un avis favorable de la commission (cf. plus haut). L’avis favorable de la commission est 

valable pour trois ans. 
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Le calendrier 
 

Vendredi 17 mars  au plus tard : publication de la note de service et de la liste des postes ; 
Du vendredi 17 au mardi 29 : saisie des vœux sur i-profs ; 
Mercredi 29 mars (12h) : date limite de dépôt des justificatifs de majoration de barème : Au titre du handi-

cap, au titre du rapprochement de conjoints, au titre des enfants à charge. 
Date limite de réception de la lettre de motivation pour les postes profil, de la lettre de motivation pour les postes 
spécialisés, de la lettre de motivation pour les postes de direction ; 
Mardi 4 avril (14h) : groupes de travail handicap ; 
Jeudi 30 mars, jeudi 6 et vendredi 7 avril : commission poste à profil ; 
Mardi 9 mai (14h) : CAPD mouvement ; 
Mardi 13 juin : publication des postes offerts en phase d’ajustement ; 
Du mardi 13  au lundi 19 juin (12 h) :  retour des vœux ; 
Mardi 20 juin (14h) : groupe de travail phase d’ajustement. 

Glossaire 
ADJ : Adjoint 
AGS : Ancienneté générale de service 
Agape : Application de la gestion des personnels du 1er 
degré 
ASH : Aide à la scolarisation des handicapés 
BOE : Bonification obligation d’emploi 
CAEI : Certificat d’aptitude à l’enseignement des enfants 

inadaptés 
CAFIPEMF : Certificat d’aptitude aux fonctions d’Institu-

teur / Professeur des écoles Maître Formateur. 
CAPSAIS : Certificat d’aptitude aux actions pédagogiques 

spécialisées d’adaptation et d’intégration scolaire 
CAPASH : Certificat d’aptitude professionnelle pour les 

aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolari-
sation des élèves en situation de handicap 
CAPD : Commission Administrative Paritaire Départe-
mentale 
CLD : Congé longue durée 
CLIN : Classe d’initiation 
CLIS : Classe d’inclusion scolaire 
DEPS : Diplôme d’état en psychologie scolaire 
EEPU : Ecole élémentaire publique 
ECMA CL EX PEDA: Scolarisation des enfants de moins 
de 3 ans 
EMALA : Equipe mobile académique de liaison et d’ani-

mation 
EMPU : Ecole maternelle publique 
EPPU : Ecole primaire publique 
EPI : Ecole élémentaire annexe à l’IUFM 
EREA : Etablissement régional d’enseignement adapté 
IA : Inspection Académique 
IEN : Inspection de l’éducation nationale 
IME : Institut médico-éducatif 
IMF : Instituteur maître formateur 
iProf : Site internet personnalisé qui permet à chaque en-
seignant, après authentification et de façon fortement sé-
curisée, de consulter et de compléter son dossier adminis-
tratif et de dialoguer avec son correspondant de gestion. 

 
 
ESPE : écoles supérieures du professorat et de l’éducation 
MSUP: maître surnuméraire 
nb B : nombre de postes bloqués pour une affectation pro-
visoire des Stagiaires 
nb SV : nombre de postes susceptibles d’être vacants 
nb S: nombre de postes supprimés par une mesure de carte 
scolaire 
nb V : nombre de postes vacants 
PACS : Pacte civil de solidarité 
PEMF : Professeur des écoles maître formateur 
PGRHM : Pôle de gestion des ressources humaines et des 
moyens 
RASED : Réseau d’aide spécialisé aux enfants en diffi-

culté 
REMP ST FC : Titulaire remplaçant stage formation 
continue 
SEGPA : Section d’enseignement général et professionnel 

adapté 
SIAM : Système d’information et d’aide pour les muta-

tions 
TD : Titre définitif 
T DEP : Titulaire suppléant (affectation sur postes frac-
tionnés) 
TR : Titulaire remplaçant 
TRFC : Titulaire remplaçant stage formation continue 
TRBD : Titulaire remplaçant brigade départementale 
TP : titre provisoire 
TOT : Total de la ligne (nb SV + nb V) 
ULIS : Unité Localisée d’Inclusion Scolaire 
ZEP : Zone d’éducation prioritaire 

Partie 5 : Calendrier et Glossaire 
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Parie 7 : Zones géographiques 

Les interlocuteurs à la dsden 

Mme Nil, assurant la fonction de chef de pôle : 04.92.36.68.60 

Organisation générale des opérations de préparation de rentrée dans le 1er degré et les collèges 

Référent départemental «ressources humaines» (CHS-CT, DIF, handicap, mission bilan-conseil, bulletin n°2 du casier judiciaire), Postes adaptés 1er degré 

Mme Sandra RICHELME, Chef de bureau de la Gestion des Ressources Humaines (GRH) : 04.92.36.68.66 

Gestion collective du 1er degré (mouvement inter et intra départemental, temps partiels, etc…) 

Mme Laura HAMMICHE (de A à Fav) : 04.92.36.68.67 

Mme Marie-Manuela LACOSTE (de Fej à Malb) : 04.92.36.68.70 

Mme Corinne KHATCHADOURIAN (de Malg à Z) : 04.92.36.68.69 

Gestion administrative et financière des personnels enseignants du 1er degré (Compte Individuel Retraite (CIR), Supplément familial de traitement) 

Mme Véronique GIORDANO : 04.92.36.68.73 

Gestion des AESH , Certificats d’exercice 1eret 2nd degrés Correspondant départemental «retraites» Examens professionnels (Concours interne des P.E, CAPA-

SH, CAFIPEMF), Service civique  

Mme Sylvaine ROUX : 04.92.36.68.72 

Affaires médicales 1er degré public et 2nd degré public et privé (CLM, CLD), temps partiel thérapeutique, contrôles médicaux, Accidents du travail et recours contre 

les tiers, Frais médicaux, commission de réforme (invalidité) 
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Zone Sisteron 

Aubisgnosc / Chateauneuf Val Saint Do-
nat / Entrepierres / Noyers sur Jabron / 
Peipin / Saint Vincent sur Jabron / Sali-
gnac / Sisteron 

Zone Digne les Bains 

Aiglun / Champtercier / Digne les Bains / Le Brus-
quet / Le Chaffaut St Jurson / Mallemoisson / Mézel / 
Mirabeau / Thoard 

Zone Riez 

Allemagne en Provence / Gréoux les 
Bains / Moustiers Sainte Marie / Puimois-
son / Riez / Roumoules / Saint Martin de 
Brômes / Valensole 

Les 15 communes «hors zone»: 

Allos / Barles / Barras / Bevons / Bras d’Asse / Castellet / Clamensane / Clumanc / Colmars 
 
Enchastrayes / Entrevaux / Entrevennes / La Javie / La Palud sur Verdon / Le Lauzet sur Ubaye 
 
Lurs / Méolans-Revel / Montagnac-Montpezat / Montfuron / Niozelles / Ongles / Piegut / Puimichel 
 
Quinson / Revest du Bion / Saint Pierre / Saint Vincent les Forts / Thèze / Vachères / Valbelle 
 
 Valernes / Vaumeilh / Venterol 

Zone Vallée de l’Ubaye 

Barcelonnette / Jausiers / Les Thuiles / Saint Paul sur 
Ubaye / Saint Pons / Uvernet Fours 

Zone la Motte du Caire 

Claret / Curbans / La Motte du Caire / Mison / Turriers 

Zone Banon 

Banon / Reillanne / Revest des Brousses / Saint Mi-
chel l’Observatoire / Simiane la Rotonde 

Zone Forcalquier 

Cruis / Forcalquier / La Brillanne / Limans / Mane / 
Pierrerue / Saint Etienne les Orgues / Sigonce 

Zone Carrefour Bléone-Durance 
Château Arnoux Saint Auban / L’Escale / Les Mées / 
Malijai / Monfort / Oraison / Peyruis / Volonne 

Zone Vallée de la Blanche 

La Bréole / Montclar / Selonnet Seyne les Al-
pes 

Zone Saint André les Alpes 
Annot / Barrême / Castellane / Saint André 
les Alpes / Thorame Haute 

Zone Manosque 

Céreste / Corbières / Dauphin / Manosque / 
Pierrevert / Saint Maime / Sainte Tulle / Vil-
leneuve / Volx 

Les écoles à classe unique ne sont rattachées à une zone géographique que pour le mouvement complémentaire. 
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Partie 8 : Les circonscriptions 

Inspecteur d’Académie Directeur des Services de l’Education Nationale : M LAVIS Eric 

3 avenue du Plantas - BP 224 - 04 004 Digne-les-Bains cedex / tel : 04 92 36 68 50 / fax : 04 92 

36 68 68 / ce.ia04@ac-aix-marseille.fr / Site internet : http://www.ac-aix-marseille.fr/

pid31601/accueil.html 

IEN adjointe au directeur académique, en charge de l’ASH et du numérique :  

Mme MEYER Ariane 

3 avenue du Plantas - BP 224 - 04 004 Digne-les-Bains cedex / tel : 04.92.36.68.84 / fax : : 

04.92.36.68.68 / courriel : ce.0040030l@ac-aix-marseille.fr 

IEN circonscription de Digne-les-Bains : M. GARNIER Patri-

ce 

3 avenue du Plantas - BP 224 - 04 004 Digne-les-Bains / tel : 04 

92 36 68 86 / fax : 04 92 36 68 68 / Courriel : ce.0040406v@ac-

aix-marseille.fr / Site internet : www.pedagogie04.ac-aix-

marseille.fr/digne 

IEN circonscription de Manosque : Mme CASANOVA  

Marie-Françoise 

2 rue Rossini — 04 100 Manosque / tel : 04 92 72 08 66 /  fax : 04 92 71 

01 87 / Courriel : ce.0040031m@ac-aix-marseille.fr / Site internet : 

www.pedagogie04.ac-aix-marseille.fr/manosque 

IEN circonscription de Sisteron : Mme CIRIER Nicole 

45 Place René Cassin 04 200 Sisteron / tel : 04 92 61 05 25 / fax : 

04 92 61 47 90 / Courriel : ce.0040032n@ac-aix-marseille.fr / 

Site internet : http://www.sisteron.ien.04.ac-aix-marseille.fr/

spip/ 

IEN circonscription de Sisteron sud : Mme LAURE Sylvie 

45 place René Cassin — 04 200 Sisteron / tel : 04 92 61 05 25 / fax : 

04 92 61 47 90 / Courriel : ce.0040032n@ac-aix-marseille.fr / Site 

internet : www.sisteron-sud.ien.04.ac-aix-marseille.fr/spip 
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COMMUNE NOM TELEPHONE COURRIEL 

ALLEMAGNE EN PROVENCE ÉCOLE D'ALLEMAGNE EN PROVENCE 0492774922 ce.0040058s@ac-aix-marseille.fr 

BARCELONNETTE ÉCOLE MATERNELLE DE BARCELONNETTE 0492810735 ce.0040070e@ac-aix-marseille.fr 

CASTELANNE ÉCOLE DE CASTELANNE 0492836211 ce.0040371g@ac-aix-marseille.fr 

CHÂTEAU-ARNOUX SAINT AUBAN ÉCOLE DE FONT ROBERT 0492640242 ce.0040101n@ac-aix-marseille.fr 

CHÂTEAUNEUF VAL SAINT DONAT ÉCOLE DE CHÂTEAUNEUF 0492624069 ce.0040106u@ac-aix-marseille.fr 

DIGNE-LES-BAINS ÉCOLE DE LA SOUSTRE 0492312581 ce.0040122l@ac-aix-marseille.fr 

FORCALQUIER ÉCOLE FONTAURIS 0492753496 ce.0040158a@ac-aix-marseille.fr 

GRÉOUX LES BAINS ÉCOLE JEANNE NEVIÈRE 0492780112 ce.0040383v@ac-aix-marseille.fr 

LE CASTELLET ÉCOLE DU CASTELLET 0492796025 ce.0040091c@ac-aix-marseille.fr 

LES MÉES ÉCOLE PAUL LANGEVIN 0492341532 ce.0040209f@ac-aix-marseille.fr 

MALIJAI ÉCOLE MATERNELLE DE MALIJAI 0492340832 ce.0040192m@ac-aix-marseille.fr 

MANE ÉCOLE DE MANE 0492752459 ce.0040499w@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE MATERNELLE DE LA LUQUÈCE 0492874732 ce.0040201x@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE LES TILLEULS 0492874738 ce.0040205b@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE MATERNELLE SAINT LAZARE 0492874736 ce.0040345d@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE LE COLOMBIER 0492874746 ce.0040380s@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE MATERNELLE LES COMBES 0492874745 ce.0040404t@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE DES PLANTIERS 0492874733 ce.0040436c@ac-aix-marseille.fr 

NIOZELLES ÉCOLE DE NIOZELLES 0492753167 ce.0040233g@ac-aix-marseille.fr 

ORAISON ÉCOLE MATERNELLE DE ORAISON 0492779137 ce.0040240p@ac-aix-marseille.fr 

PEYRUIS ÉCOLE DE PEYRUIS 0492680155 ce.0040247x@ac-aix-marseille.fr 

PIERREVERT ÉCOLE MATERNELLE DE PIERREVERT 0492728578 ce.0040386y@ac-aix-marseille.fr 

RIEZ ÉCOLE MATERNELLE DE RIEZ 0492778306 ce.0040263p@ac-aix-marseille.fr 

SAINT AUBAN ÉCOLE PAUL LAPIE 0492641871 ce.0040105t@ac-aix-marseille.fr 

SAINTE TULLE ÉCOLE LANGEVIN WALLON 0492782170 ce.0040287r@ac-aix-marseille.fr 

SAINTE TULLE ÉCOLE DANIÈLE CASANOVA 0492782068 ce.0040370f@ac-aix-marseille.fr 

SEYNE LES ALPES ÉCOLE JEAN PROAL 0492350086 ce.0040394g@ac-aix-marseille.fr 

SISTERON ÉCOLE JEAN ANDRIEU 0492614114 ce.0040306l@ac-aix-marseille.fr 

SISTERON ÉCOLE MATERNELLE DES PLANTIERS 0492612685 ce.0040312t@ac-aix-marseille.fr 

SISTERON ÉCOLE EDOUARD DE LAPLANE 0492614052 ce.0040375l@ac-aix-marseille.fr 

VALENSOLE ÉCOLE MATERNELLE DE VALENSOLE 0492748249 ce.0040330m@ac-aix-marseille.fr 

VAUMEILH ÉCOLE DE VAUMEILH 0492621251 ce.0040332p@ac-aix-marseille.fr 

VENTEROL ÉCOLE DE VENTEROL 0492543219 ce.0040334s@ac-aix-marseille.fr 

VILLENEUVE ÉCOLE MATERNELLE DE VILLENEUVE 0492784031 ce.0040339x@ac-aix-marseille.fr 

VOLONNE ÉCOLE MATERNELLE DE VOLONNE 0492643331 ce.0040342a@ac-aix-marseille.fr 

VOLX ÉCOLE MATERNELLE DE VOLX 0492784538 ce.0040351k@ac-aix-marseille.fr 

COMMUNE NOM TELEPHONE COURRIEL 

BARCELONNETTE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE BARCELONNETTE 0492810330 ce.0040068c@ac-aix-marseille.fr 

CASTELANNE ÉCOLE DE CASTELANNE 0492836855 ce.0040090b@ac-aix-marseille.fr 

CHÂTEAU-ARNOUX SAINT AUBAN ÉCOLE ELISE ET CELESTIN FREINET 0492640241 ce.0040400n@ac-aix-marseille.fr 

FORCALQUIER ÉCOLE LÉON ESPARIAT 0492752977 ce.0040473t@ac-aix-marseille.fr 

GRÉOUX LES BAINS ÉCOLE DE GRÉOUX LES BAINS 0492742157 ce.0040174t@ac-aix-marseille.fr 

LES MÉES ÉCOLE GROUPE PASTEUR 0492341534 ce.0040434a@ac-aix-marseille.fr 

MALIJAI ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE MALIJAI 0492340281 ce.0040191l@ac-aix-marseille.fr 

MANE ÉCOLE DE MANE 0492752738 ce.0040355p@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE LA LUQUÈCE 0492874743 ce.0040199v@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE SAINT LAZARE 0492874740 ce.0040367c@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LES COMBES 0492874744 ce.0040402r@ac-aix-marseille.fr 

MANOSQUE ÉCOLE DES TILLEULS 0492874741 ce.0040369e@ac-aix-marseille.fr 

ORAISON ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE ORAISON 0492707774 ce.0040238m@ac-aix-marseille.fr 

PEYRUIS ÉCOLE DE PEYRUIS 0492680154 ce.0040435b@ac-aix-marseille.fr 

PIERREVERT ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE PIERREVERT 0492720148 ce.0040250a@ac-aix-marseille.fr 

RIEZ ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE RIEZ 0492778133 ce.0040262n@ac-aix-marseille.fr 

SAINT AUBAN ÉCOLE PAUL LAPIE 0492641734 ce.0040103r@ac-aix-marseille.fr 

SAINTE TULLE ÉCOLE PAUL ELUARD 0492782261 ce.0040285n@ac-aix-marseille.fr 

SAINTE TULLE ÉCOLE MAX TROUCHE 0492782045 ce.0040286p@ac-aix-marseille.fr 

SEYNE LES ALPES ÉCOLE DE SEYNE LES ALPES 0492353997 ce.0040356r@ac-aix-marseille.fr 

SISTERON ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DES PLANTIERS 0492613604 ce.0040311s@ac-aix-marseille.fr 

SISTERON ÉCOLE EDOUARD DE LAPLANE 0492612988 ce.0040313u@ac-aix-marseille.fr 

VALENSOLE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE VALENSOLE 0492748947 ce.0040328k@ac-aix-marseille.fr 

VILLENEUVE ÉCOLE PIERRE ET MARIE CURIE 0492784148 ce.0040338w@ac-aix-marseille.fr 

VOLONNE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE VOLONNE 0492640819 ce.0040341z@ac-aix-marseille.fr 

VOLX ÉCOLE LES RESTANQUES 0492784597 ce.0040344c@ac-aix-marseille.fr 

Ecoles élémentaires 

Ecoles maternelles 

Pour pouvoir consulter l’organisation de la semaine scolaire mise en place dans les écoles du 04, suivre le lien :  

http://www.education.gouv.fr/pid24302/annuaire-resultat-recherche.html?critere_gene_1=1&critere_gene_5=1&valid_aff=Chercher&page=0 
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COMMUNE NOM TELEPHONE COURRIEL 

AIGLUN  ÉCOLE D'AIGLUN  0492346157 ce.0040057r@ac-aix-marseille.fr  

ALLOS  ÉCOLE D'ALLOS  0492830821 ce.0040059t@ac-aix-marseille.fr  

ANNOT  ÉCOLE D'ANNOT  0492832725 ce.0040064y@ac-aix-marseille.fr  

AUBIGNOSC  ÉCOLE DE AUBIGNOSC  0492624344 ce.0040065z@ac-aix-marseille.fr  

BANON  ÉCOLE DE BANON  0492732855 ce.0040067b@ac-aix-marseille.fr  

BARLES  ÉCOLE DE BARLES  0979257234 ce.0040071f@ac-aix-marseille.fr  

BARRAS  ÉCOLE DE BARRAS  0492347306 ce.0040072g@ac-aix-marseille.fr  

BARRÊME  ÉCOLE DE BARRÊME  0492342128 ce.0040073h@ac-aix-marseille.fr  

BEVONS  ÉCOLE DE BEVONS  0492628236 ce.0040078n@ac-aix-marseille.fr  

BRAS D'ASSE  ÉCOLE DE BRAS D'ASSE  0492344643 ce.0040082t@ac-aix-marseille.fr  

CÉRESTE  ÉCOLE DE CÉRESTE  0492790309 ce.0040094f@ac-aix-marseille.fr  

CHAMPTERCIER  ÉCOLE PIERRE GASSENDI  0492314530 ce.0040096h@ac-aix-marseille.fr  

CHÂTEAU-ARNOUX SAINT 
AUBAN  

ÉCOLE PAUL LANGEVIN  0492641381 ce.0040401p@ac-aix-marseille.fr  

CLAMENSANE  ÉCOLE DE CLAMENSANE  0492684188 ce.0040108w@ac-aix-marseille.fr  

CLARET  ÉCOLE DU CLARET  0492683292 ce.0040109x@ac-aix-marseille.fr  

CLUMANC  ÉCOLE DE CLUMANC  0492342719 ce.0040441h@ac-aix-marseille.fr  

COLMARS LES ALPES  ÉCOLE DE COLMARS  0492834268 ce.0040111z@ac-aix-marseille.fr  

CORBIÈRES  ÉCOLE DE CORBIÈRES  0492797204 ce.0040113b@ac-aix-marseille.fr  

CRUIS  ÉCOLE DE CRUIS  0492770526 ce.0040114c@ac-aix-marseille.fr  

CURBANS  ÉCOLE DE CURBANS  0492542409 ce.0040497u@ac-aix-marseille.fr  

DAUPHIN  ÉCOLE DE DAUPHIN  0492795533 ce.0040116e@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE PAUL MARTIN  0492311876 ce.0040117f@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE ANNEXE – IUFM  0492310762 ce.0040121k@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE DES AUGIERS  0492313205 ce.0040126r@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE BEAUSOLEIL  0492311922 ce.0040129u@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE DE GAUBERT  0492312428 ce.0040131w@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE FÉLIX ESCLANGON  0492312774 ce.0040133y@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE DES SIÈYES  0492310171 ce.0040138d@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE DU PIGEONIER  0492311725 ce.0040346e@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE DES FERRÉOLS  0492311726 ce.0040353m@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE DES ARCHES  0492311389 ce.0040366b@ac-aix-marseille.fr  

DIGNE-LES-BAINS  ÉCOLE DU MOULIN  0492315561 ce.0040433z@ac-aix-marseille.fr  

ENCHASTRAYES  ÉCOLE D'ENCHASTRAYES  0492811019 ce.0040143j@ac-aix-marseille.fr  

ENTREPIERRES  ÉCOLE DE ENTREPIERRES  0492612173 ce.0040148p@ac-aix-marseille.fr  

ENTREVAUX  ÉCOLE D'ENTREVAUX  0493054537 ce.0040354n@ac-aix-marseille.fr  

ENTREVENNES  ÉCOLE DE ENTREVENNES  0492787900 ce.0040489k@ac-aix-marseille.fr  

JAUSIERS  ÉCOLE DE JAUSIERS  0492846297 ce.0040172r@ac-aix-marseille.fr  

LA BRÉOLE  ÉCOLE DE LA BRÉOLE  0492855492 ce.0040085w@ac-aix-marseille.fr  

LA BRILLANE  ÉCOLE DE LA BRILLANE  0492799593 ce.0040086x@ac-aix-marseille.fr  

LA FOUX D'ALLOS  ÉCOLE DE LA FOUX D'ALLOS  0492838146 ce.0040060u@ac-aix-marseille.fr  

LA JAVIE  ÉCOLE DE LA JAVIE  0492349181 ce.0040184d@ac-aix-marseille.fr  

LA MOTTE DU CAIRE  ÉCOLE DE LA MOTTE DU CAIRE  0492683035 ce.0040226z@ac-aix-marseille.fr  

LA PALUD SUR VERDON  ÉCOLE DE LA PALUD SUR VERDON  0492773528 ce.0040242s@ac-aix-marseille.fr  

LE BRUSQUET  ÉCOLE DU BRUSQUET  0492356909 ce.0040088z@ac-aix-marseille.fr  

LE CHAFFAUT SAINT JURSON  ÉCOLE DU CHAFFAUT  0492347374 ce.0040095g@ac-aix-marseille.fr  

LE LAUZET UBAYE  ÉCOLE DU LAUZET UBAYE  0492855545 ce.0040187g@ac-aix-marseille.fr  

LE VERNET  ÉCOLE DU VERNET  0492351480 ce.0040337v@ac-aix-marseille.fr  

LES MÉES  ÉCOLE DE DABISSE  0492343240 ce.0040210g@ac-aix-marseille.fr  

LES THUILES  ÉCOLE DES THUILES  0492819159 ce.0040320b@ac-aix-marseille.fr  

L'ESCALE  ÉCOLE DE L'ESCALE  0492641887 ce.0040153v@ac-aix-marseille.fr  

LIMANS  ÉCOLE DE LIMANS  0492731887 ce.0040492n@ac-aix-marseille.fr  

LURS  ÉCOLE DE LURS  0492787285 ce.0040189j@ac-aix-marseille.fr  

MALLEMOISSON  ÉCOLE DE MALLEMOISSON  0492346671 ce.0040193n@ac-aix-marseille.fr  

MANOSQUE  ÉCOLE PRIMAIRE DE LA PONSONNE  0492874737 ce.0040176v@ac-aix-marseille.fr  

MANOSQUE  ÉCOLE DU COLOMBIER  0492874747 ce.0040198u@ac-aix-marseille.fr  

MANOSQUE  ÉCOLE DES PLANTIERS  0492874734 ce.0040200w@ac-aix-marseille.fr  

Ecoles primaires 
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COMMUNE NOM TELEPHONE COURRIEL 

MANOSQUE  ÉCOLE INTERNATIONALE ITER  0492734110 ce.0040544v@ac-aix-marseille.fr  

MÉOLANS REVEL  ÉCOLE DE MÉOLANS REVEL  0492819039 ce.0040258j@ac-aix-marseille.fr  

MÉZEL  ÉCOLE DE MÉZEL  0492355424 ce.0040214l@ac-aix-marseille.fr  

MIRABEAU  ÉCOLE DE MIRABEAU  0492347285 ce.0040215m@ac-aix-marseille.fr  

MISON  ÉCOLE DE MISON  0492622049 ce.0040216n@ac-aix-marseille.fr  

MONTAGNAC MONTPÉZAT  ÉCOLE DE MONTAGNAC MONPÉZAT  0492775569 ce.0040218r@ac-aix-marseille.fr  

MONTCLAR  ÉCOLE DE MONTCLAR  0492309208 ce.0040220t@ac-aix-marseille.fr  

MONTFORT  ÉCOLE DE MONTFORT  0492644195 ce.0040221u@ac-aix-marseille.fr  

MONTFURON  ÉCOLE DE MONTFURON  0492764035 ce.0040222v@ac-aix-marseille.fr  

MOUSTIERS SAINTE MARIE  ÉCOLE DE MOUSTIERS  0492746021 ce.0040231e@ac-aix-marseille.fr  

NOYERS SUR JABRON  ÉCOLE DES NOYERS SUR JABRON  0492620194 ce.0040234h@ac-aix-marseille.fr  

ONGLES  ÉCOLE DE ONGLES  0492731813 ce.0040236k@ac-aix-marseille.fr  

PEIPIN  ÉCOLE DE PEIPIN  0492624130 ce.0040243t@ac-aix-marseille.fr  

PIÉGUT  ÉCOLE DE PIÉGUT  0492540329 ce.0040248y@ac-aix-marseille.fr  

PIERRERUE  ÉCOLE DE PIERRERUE  0492753172 ce.0040249z@ac-aix-marseille.fr  

PUIMICHEL  ÉCOLE DE PUIMICHEL  0492787901 ce.0040253d@ac-aix-marseille.fr  

PUIMOISSON  ÉCOLE DE PUIMOISSON  0492747086 ce.0040254e@ac-aix-marseille.fr  

QUINSON  ÉCOLE DE QUINSON  0492740036 ce.0040255f@ac-aix-marseille.fr  

REILLANNE  ÉCOLE DE REILLANNE  0492764793 ce.0040376m@ac-aix-marseille.fr  

REVEST DES BROUSSES  ÉCOLE DE REVEST DES BROUSSES  0492733529 ce.0040259k@ac-aix-marseille.fr  

REVEST DU BION  ÉCOLE DE REVEST DU BION  0492772087 ce.0040260l@ac-aix-marseille.fr  

ROUMOULLES  ÉCOLE DE ROUMOULLES  0492778615 ce.0040267u@ac-aix-marseille.fr  

SAINT ANDRÉ LES ALPES  ÉCOLE PRIMAIRE DE SAINT ANDRÉ LES ALPES  0492890975 ce.0040268v@ac-aix-marseille.fr  

SAINT AUBAN  ÉCOLE HENRI WALLON  0492641557 ce.0040384w@ac-aix-marseille.fr  

SAINT ÉTIENNE LES ORGUES  ÉCOLE DE SAINT ÉTIENNE LES ORGUES  0492731973 ce.0040271y@ac-aix-marseille.fr  

SAINT MAIME  ÉCOLE DE SAINT MAIME  0492795192 ce.0040276d@ac-aix-marseille.fr  

SAINT MARTIN DE BROMES  ÉCOLE DE SAINT MARTIN DES BROMES  0492781344 ce.0040277e@ac-aix-marseille.fr  

SAINT MICHEL L'OBSERVATOI-
RE  

ÉCOLE DE SAINT MICHEL L'OBSERVATOIRE  0492766832 ce.0040280h@ac-aix-marseille.fr  

SAINT PAUL SUR UBAYE  ÉCOLE DE SAINT PAUL SUR UBAYE  0492843359 ce.0040281j@ac-aix-marseille.fr  

SAINT PIERRE  ÉCOLE SAINT PIERRE  0493058185 ce.0040488j@ac-aix-marseille.fr  

SAINT PONS  ÉCOLE DE SAINT PONS  0492812634 ce.0040283l@ac-aix-marseille.fr  

SAINT VINCENT LES FORTS  ÉCOLE DE SAINT VINCENT LES FORTS  0492855563 ce.0040289t@ac-aix-marseille.fr  

SAINT VINCENT SUR JABRON  ÉCOLE DE SAINT VINCENT SUR JABRON  0492620098 ce.0040291v@ac-aix-marseille.fr  

SALIGNAC  ÉCOLE DE SALIGNAC  0492613364 ce.0040292w@ac-aix-marseille.fr  

SELONNET  ÉCOLE DE SELONNET  0492351941 ce.0040295z@ac-aix-marseille.fr  

SIGONCE  ÉCOLE DE SIGONCE  0492753601 ce.0040301f@ac-aix-marseille.fr  

SIMIANE LA ROTONDE  ÉCOLE DE LA SIMIANE LA ROTONDE  0492759091 ce.0040303h@ac-aix-marseille.fr  

SISTERON  ÉCOLE DE VERDUN  0492626993 ce.0040305k@ac-aix-marseille.fr  

SISTERON  ÉCOLE DE LA BAUME  0492614323 ce.0040307m@ac-aix-marseille.fr  

THÈZE  ÉCOLE DE THÈZE  0492621791 ce.0040317y@ac-aix-marseille.fr  

THOARD  ÉCOLE DE THOARD  0492346622 ce.0040318z@ac-aix-marseille.fr  

THORAME HAUTE  ÉCOLE DE LA THORAME HAUTE  0492839343 ce.0040391d@ac-aix-marseille.fr  

TURRIERS  ÉCOLE DE TURRIERS  0492551776 ce.0040322d@ac-aix-marseille.fr  

UVERNET FOURS  ÉCOLE DES MOLANÈS  0492841453 ce.0040325g@ac-aix-marseille.fr  

VACHÈRES  ÉCOLE DE VACHÈRES  0492756116 ce.0040326h@ac-aix-marseille.fr  

VALBELLE  ÉCOLE DE VALBELLE  0492628014 ce.0040327j@ac-aix-marseille.fr  

VALERNES  ÉCOLE DE VALERNES  0492621229 ce.0040331n@ac-aix-marseille.fr  
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Partie 9 : Suivi mouvement 

Fiche de suivi syndical « mouvement » 

Merci de compléter la fiche avec soin et de joindre une copie des vœux saisis sous i-prof afin que nous puissions 

assurer un suivi efficace de votre dossier. 

Nom  

Prénom  

Date de naissance  

Mail  

Téléphone où on peut vous joindre rapidement  

Syndiqué (oui/non)  

Type(s) de poste(s) demandé(s) (adjoint, direction…)  

AGS au 31 Août 2017  

Poste actuel (préciser Titre Définitif ou Provisoire)  

Années à titre définitif sur le poste  

Nombre d’enfants de moins de vingt ans au 01/09/16  

Quotité de service en %  

Retour de congé longue durée (oui/non)  

Nombre d’années d’exercice de la fonction de directeur  

Intérim de direction en 2016/2017  

PES (oui/non)  

Années de séparation de conjoint (30 km / 35 min / 45 min)  

Reconnaissance de handicap  

Points de repli (suppression de poste)  

Vœux liés (préciser le nom et le prénom)  

 Se-Unsa  Section des Alpes de Haute Provence  

Bourse du Travail 42, Bd Victor HUGO 04 000 Digne les bains 

 : 04 92 32 29 05 / 06 18 37 02 55 04@se-unsa.org  http://sections.se-unsa.org/04 

mailto:04@se-unsa.org
http://sections.se-unsa.org/04
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